










ZAE de Fumérian : 

La zone IIAUe est destinée à l'urbanisation future à dominante d'activités, en extension de la zone UE1 de 
Fumérian. Cette zone d'activité est communautaire, ce qui implique que son extension doit être 
envisagée dans le cadre d'une démarche concertée avec l'agglomération de Nîmes, dépassant le simple 
cadre communal. 
Le caractère communautaire de la zone interroge sur la vocation telle que décrite dans vos documents à . 
savoir l'accueil principalement des petites entreprises artisanales locales et éventuellement l'accueil des 
services techniques qui n'auraient pas vocation à s'installer dans la future zone économique Magna Porta. 
L'ouverture à l'urbanisation devra donc en plus des mesures de prise en compte du risque inondation très 
présent sur la zone, prendre en compte le schéma d'accueil des entreprises de Nîmes Métropole. 

Règlement écrit : 

• Zone U - secteur UP: 

L'emprise au sol de l'ensemble des constructions implantées sur le secteur UP3 est limitée à 30 % de la 
superficie du secteur. Il aurait été pertinent de matérialiser cette partie bâtie par un sous zonage. 

• Zone N - secteur Na : 

Ce secteur correspond à l'emprise de la STEU actuelle et également celle de la future station 
programmée par Nîmes Métropole. Cette dernière est située dans un secteur non couvert par le PPRI, et 
en zone inondable d'aléa non qualifié dans un secteur non urbanisé tel que délimité par le zonage 
EXZECO. En conséquence, tout projet de construction dans ce secteur devra prendre en compte les 
dispositions de la note de cadrage méthodologique relative à la prise en compte du risque d'inondation 
de mai 2018 et accessible sur le site internet de la préfecture, et reprise dans le porter à connaissance de 
l'État de 2021. 

• Zone A: 

Emplacements réservés n° SC et GC : 
Ces deux emplacements réservés sont issus de l'étude de zonage des ruissellements du territoire 
communal et donc aussi de la zone IAU2 réalisée par CEREG en août 2025. Ils consistent en la création de 
deux ouvrages hydrauliques: 
- un fossé de 5 m de large sur le côté Ouest de la Route de Saint-Gilles permettant l'évacuation des débits 
ruisselés issus de la zone IAU2 Terre des Vergers, 
- une fosse de dissipation en amont du rejet de ce fossé dans le grand fossé. 
Au vu de l'usage de ces ouvrages, il paraît plus pertinent de les classer en zone N plutôt qu'en zone A. 

Changement de destination en application de l'article L.151-11-I-2° du code de l'urbanisme : 
Certains bâtiments ont été identifiés pour leur permettre d'accueillir notamment des salles de réception 
et de séminaires. Ces nouvelles destinations ne pourront être autorisées que sous réserve de la bonne 
prise en compte des risques identifiés dans ces secteurs. 

• Zones UES, A et N - Secteur des sergentes: 

Des corrections sont à apporter pour la prise en compte du risque pollution des sols. La nature de ces 
corrections est précisée dans le présent avis au paragraphe ci-dessous traitant des risques. 
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Les risques sur la commune : 

• Risque inondation par débordement: 

La prise en compte du risque inondation par débordement est fondée: 
- sur le Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRi) de Manduel approuvé le 04 avril 2014 est pris en 
compte. 
- sur une étude hydraulique « zonage des ruissellements » réalisée pour le compte de la commune par le 
cabinet CE REG concernant le risque lié au débordement du grand fossé. 

• Risque inondation par ruissellement : 

La prise en compte du risque inondation par ruissellement est fondée : 
- sur l'étude d'une partie de la zone urbaine et des deux extensions (Fumérian et Terre de Vergers) 
«Zonage des ruissellements - Etude hydraulique», CEREG août 2025; 
- sur l'étude «Projet Magna Porta - Zonage du ruissellement», PROGEO Environnement,juillet 2025, 
portées en annexe 6.6.2 du dossier de PLU ; 
- sur le zonage EXZECO pour les zones n'ayant pas fait l'objet d'une modélisation hydraulique. 
Le règlement applicable aux zones inondables par ruissellement est porté au Titre VI du règlement écrit. 

• Risque pollution des sols 

Le secteur des sergentes situé en limite Sud/Est de la commune abrite un ancien site de fabrication 
d'explosifs. Les restrictions d'usage du sol ont été prescrites par l'arrêté préfectoral du 20 janvier 2000 et 
ce secteur fait par ailleurs l'objet du Secteur d'information sur les Sols (SIS) n°30SIS03910 « NOBEL» créé 
par l'arrêté préfectoral n°30-2019-02-15-001 du 15 février 2019. 
Ces deux arrêtés mentionnés dans plusieurs pièces du PLU devront y être annexés. 
Le SIS faisant l'objet de restriction d'usage a bien été identifié sur le plan de zonage. Son implantation 
s'étend sur la zone UE5 et la zone A. 

1 - Zonage UE5 : 

Le règlement écrit mentionne bien l'arrêté préfectoral du 20 janvier 2000 mais en méconnaît le contenu 
en ce que la liste des usages autorisés et interdits n'est pas compatible avec le-dit arrêté préfectoral. 
En effet, il est indiqué que sont autorisés en zone UE5: 
- le changement d'usage des bâtiments existants vers un usage d'exploitation agricole ou d'exploitation 
forestière ou d'habitation. 
- les affouillements et exhaussements des sols nécessaires à la construction d'un bâtiment ou à la 
réalisation d'un aménagement, au fonctionnement et à la maintenance des services publics et des 
réseaux, et les déblais/remblais nécessaires à l'aménagement d'une infrastructure routière sont autorisés 
dans la zone. 
Ces possibilités sont en contradiction avec les prescriptions suivantes de l'arrêté : 
« - les parcelles [susvisées] ne pourront être utilisées que pour un usage d'activités industrielles, 
commerciales ou de service. 
Sont interdits: 
- le remaniement des terrains et en particulier les affouillements des sols, la réalisation de trous, sondages et 
forages, 
- l'utilisation des terrains à des fins de cultures de plantes ou fruits destinées a l'alimentation humaine ou 
animale 
- la réalisation de construction de bâtiment comportant des fondations. » 
2 - Zonage A: 

L'arrêté préfectoral n'est pas mentionné dans le règlement écrit et aucune mention de restriction d'usage 
n'y est imposée. 
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Au vu de la présence d'espaces boisés classés (EBC) et les restrictions d'usages prescrites pas l'arrêté 
préfectoral du janvier 2000 interdisant notamment l'utilisation des terrains à des fins de cultures de 
plantes ou fruits destinées a l'alimentation humaine ou animale dans le périmètre du SIS, il apparaît plus 
pertinent de classer ce secteur en zone N. 

La commune devra donc : 
- corriger le règlement de la zone UES en supprimant les usages non mentionnés dans l'arrêté. 
- matérialiser un sous zonage N indicé (sp pour sol pollué par exemple) à la place de la partie impactée 
par la pollution du sol classée actuellement en zone A. 
- Intégrer dans le règlement écrit du sous zonage N, les restrictions d'usage du sol de l'arrêté préfectoral. 

De nombreuses activités, dûment autorisées ou pas, sont développées depuis de nombreuses années 
dans ce secteur. 

La commune devra veiller à ce que l'éventuel développement des activités existantes s'inscrive bien 
dans les réglementations en vigueur et que la nature de celles existantes respecte bien l'usage du sol 
permis. 

Comme indiqué dans le courrier en pièce jointe, adressé le 17 avril 2023 par madame la préfète du Gard à 
monsieur le maire de Manduel, une évolution du découpage parcellaire ainsi qu'une réévaluation de la 
nécessité de ces servitudes de restriction sur la base d'un dossier réalisé par un bureau d'étude certifié 
dans le domaine des sites et sols pollués ou équivalent, accompagnées de mesures de gestion des sols 
appropriées afin de réduire l'impact sanitaire de la pollution au plomb des sols au droit de ces zones 
pourraient, après instruction, permettre un changement d'usage et donc une révision du PLU au niveau 
de ces zones. · 

Enjeux sanitaires liés à la ressource en eau : 

• Périmètres de protection de captages EDCH (d'eau destinée à la consommation humaine): 

Contrairement à ce qu'il avait été indiqué dans le porter à connaissance de l'ARS du 28/07/2021, il existe 
des arrêtés préfectoraux de déclaration d'utilité publique (DUP) sur l'ancien puits des Canabières et sur la 
source de la Sauzette. Les données, rapport des hydrogéologues agréés et DUP peuvent être récupérées 
si besoin via Picto-Occitanie dont le lien est indiqué en annexe. 
Le territoire communal est concerné par des périmètres de protection de captages faisant soit l'objet 
d'une servitude d'utilité publique (SUP) (point 1 ci-dessous) soit d'un rapport des hydrogéologues agréés 
(point 2 ci-dessous) : 

1-SUPAS1 
- Les périmètres de protection immédiate (PPI), rapprochée (PPR) et éloignée (PPE) de l'ancien puits des 
Canabières (réf. 220) font l'objet d'une DUP du 14/02/1957 valant SUP AS1 et d'un passage au comité 
départemental d'hygiène le 13/12/1956 et 23/11/1973 (Cf. PJ). Ce captage fait également l'objet d'un RHA 
du 23/05/2011 à prendre en compte pour ce PLU. 
- Le périmètre de protection éloignée de la source de la Sauzette (réf. 121) défini par DUP du 09/04/1979 
valant SUP AS1. Ce captage fait également l'objet d'un RHA dLJ 12/07/2016 à prendre en compte pour ce 
PLU. ' 

Les DUP 121 et 220 doivent être listées parmi les SUP (AS1) et les périmètres de protection de captages 
correspondants (PPI, PPR et PPE) doivent être reportés sur la carte des SUP. En effet la DUP 220 n'est pas 
pris en compte dans le présent dossier. 

2 - Rapports hydrogéologues agréés (RHA) 
Les périmètres de protection listés ci dessous n'ont pas été instaurés par voie de DUP: 
- les périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée du captage des Vieilles Fontaines F2 
(réf. ARS 221) faisant l'objet d'un RHA du 23/05/2011, 
- le PPE du Forage de la Sauzette (réf. 7860) défini par RHA du 31/03/2019, 
- le PPE de la Source de la St Jean (réf. 6070) défini par RHA du 12/07/2016, 
- le PPE du forage communal Fe_2021 de Sauzette Haute (réf. 8348) défini par RHA du 15/05/2022, 
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- le PPE des sources Est et Ouest de la route de Redessan (réf. 118) défini par RHA du 12/07/2016, 
- le PPE du champ captant de Peyrouses (réf. 230) faisant l'objet d'un RHA du 23/11/2010, 
Afin de leur conférer une portée réglementaire et de préserver la qualité de la ressource, ces périmètres 
doivent être intégrés sur les cartes de zonage et les règles d'urbanisme afférentes doivent être traduites 
dans le règlement littéral. 

L'évaluation environnementale du PLU 

Les choix communaux et communautaires ayant évolué tout au long de la démarche mais aussi juste 
avant l'arrêt n'ont pas permis de mener une démarche d'évaluation environnementale de qualité, selon 
les documents joints au projet d'arrêt, notamment sur les incidences des projets Magna Porta et de 
création de la STEU (tous deux communautaires). Il sera donc attendu que lors des dépôts des 
autorisations administratives liées à ces projets l'étude d'impact soit de qualité et respecte les attendus 
du code de l'environnement. 

Le schéma départemental d'accueil et d'habitat des gens du voyage ( SDAHGV) 

Dans le schéma en vigueur, la commune est soumise à la création d'une aire d'accueil mixte de 30 places 
pour les gens du voyage mutualisée avec la commune de Bouillargues. Sur la période du schéma, à savoir 
2019-2024, les objectifs fixés à ces deux communes n'ont pas été réalisés et les emplacements réservés 
(ER 22c) et zonage spécifiques à cette réalisation ont été supprimés du projet de PLU. Le schéma étant en 
cours de révision, dès son approbation la commune de Manduel devra faire évoluer, le cas échéant, son 
PLU afin de répondre aux obligations fixées. À ce stade du projet de PLU seul le PADD mentionne cette 
obligation. 
Le règlement devra réintroduire les ER dans l'attente de !"évolution du SDAHGV. 

En conclusion, j'émets un avis favorable à votre projet arrêté, en vous demandant d'intégrer mes 
observations notamment sur la partie risques pollution des sols pour le secteur des sergentes. Au-delà 
de l'intégration de ces compléments et précisions, je vous recommande de prendre en compte les 
améliorations des différentes pièces, décrites dans l'annexe jointe au présent avis. 
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ANNEXE 

Prise en compte du risgue incendie : 

Rapport de présentation - règlement écrit - annexes : 
Modifier les paragraphes sur les obligations légales de débroussaillement (OLD) en mentionnant le nouvel 
arrêté du 28 mars 2025. 

PADD: 
Corriger la coquille en page 12: « SDID » doit être remplacé par« SDIS ». 

Règlement écrit - volet agricole 

Zone A: 
Le règlement écrit de cette zone prévoit conformément à l'article L.151-11 du code de l'urbanisme, que 
soient autorisées "/es constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et 
à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de 
production": cette rédaction pourrait être de nature à interdire les constructions/installations relevant de 
l'agritourisme (en effet, l'article L311-1 du CRPM prévoit "les activités exercées par un exploitant agricole 
qui sont dans le prolongement de l'acte de production ou qui ont pour support l'exploitation": ces 
dernières qui ont comme support l'exploitation concernent notamment l'agritourisme, du type activité 
gîte à la ferme). 

Zones 1AU: 
Pour les OAP de Fumérian et de Terre des Vergers, l'intégration des interfaces/bandes tampons (d'un 
minimum de Sm) en zone urbaine vis-à-vis des surfaces agricoles en pourtour permettrait de gérer à 
l'échelle de l'opération de façon cohérente et intégrée à la conception du quartier une interface de 
qualité et pensée comme un espace servant les quartiers. 

Préconisations ARS : 

1/ Alimentation en eau : 

Les données, RHA et DUP peuvent être récupérées si besoin via Picto-Occitanie : 

Le portail interministériel cartographique en Occitanie : PICTO-Occitanie - https://www.picto-occitanie.fr/ 
L'espace ARS (https://www.picto-occitanie.fr/accueil/thernatiques/espace ars) donne accès au système 
cartographique présentant les périmètres de protection de captages AEP, aux DUP et rapports 
hydrogéologiques définissant les mesures de protection, et prochainement également aux « info­ 
factures », bilans de la qualité de l'eau destinée à la consommation humaine. 
Pour obtenir les identifiants nécessaires à la connexion à cet espace sécurisé, il convient de solliciter l'ARS 
à l'adresse suivante: ARS-OC-DSP-CONTROLE-SANITAIRE-EAU@ars.sante.fr 

2/ Assainissement - Périmètre autour de la station d'épuration: 

A minima, un périmètre de 100 mètres mérite d'être prévu autour de la future station d'épuration (et de 
l'actuelle station amenée à devenir un bassin d'orages pour recevoir le surplus d'eaux usées chargées 
d'eaux de pluies) pour empêcher la construction d'habitation ou d'établissement recevant du public. 
L'arrêté du 21 juillet 2015 qui instaurait un tel éloignement a été modifié (par l'arrêté du 24 août 2017) sur 
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ce point en maintenant le fait, par son article 6, que « /es stations de traitement des eaux usées sont 
conçues et implantées de manière à préserver les riverains des nuisances de voisinage et des risques 
sanitaires. Cette implantation tient compte des extensions prévisibles des ouvrages de traitement, ainsi que 
des nouvelles zones d'habitations ou d'activités prévues dans les documents d'urbanisme en vigueur au 
moment de la construction ». S'il n'a plus de valeur réglementaire (et s'il ne sera pas nécessairement 
suffisant pour tous les cas), cet éloignement minimum de 100 m reste néanmoins souvent une précaution 
utile. Ainsi, je vous recommande d'intégrer un tel éloignement (à considérer de la clôture de la station 
d'épuration à la limite de parcelle comptant l'habitation ou bâtiment recevant du public) dans votre PLU 
afin de limiter la survenue d'éventuels risques sanitaires et conflits de voisinage. 

3 / Risques de nuisances (sonores en particulier) pour le voisinage: 

Plusieurs zones d'activités jouxtent des zones d'habitat. Aucune « zone tampon » n'est prévue et aucun 
élément n'apparaît dans le règlement (limitation de certaines activités, sous-zonage de la zone) visant à 
limiter le risque de nuisances sonores dans les secteurs les plus exposés. 

A toutes fins utiles, je vous fais part du document « Plan Local d'Urbanisme et Bruit: la boîte à outils de 
l'aménageur», (accessible par ce lien http://www.sante.gouv.fr/IMG/pdf/plu06.pdf) qui fait état des 
possibilités pour minimiser le risque de nuisances sonores. 

Il sera utile de rappeler dans le règlement, hormis pour les ICPE soumises à leur propre réglementation, 
que toutes les autres activités envisagées devront satisfaire aux dispositions des réglementations en 
vigueur à savoir le décret du 31 août 2006 ainsi que l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2008 tous deux, 
relatifs à la lutte contre les bruits de voisinage. Il convient de noter que cet arrêté préfectoral (art. 5) 
impose la réalisation d'une étude d'impact des nuisances sonores avant l'implantation d'activités 
potentiellement gênantes. Même une zone à vocation d'équipements publics peut s'avérer à l'origine de 
nuisances (voir le cas de salle des fêtes avec diffusion musicale par exemple). 

Pour le projet de Magna Porta, en l'absence d'éléments plus précis sur le projet et sur son implantation, 
ce dernier pourra potentiellement générer des risques de nuisances sonores, mais également olfactives, 
de qualité d'air, d'envol de poussières, de pollution lumineuse. 

4/ Gestion des eaux pluviales. récupération eaux. de pluies et risque de développement du « moustique 
tigre » (les toits-terrasses étant cités dans le règlement en particulier): 

Pour la gestion des eaux pluviales, il est important de noter que certaines précautions doivent être prises, 
voire même certains équipements déconseillés afin de ne pas favoriser la prolifération des moustiques 
dont le « moustique tigre » potentiellement vecteur du chikungunya, de la dengue et du zika. Cette 
variété de moustique (aedes albopictus) est implantée depuis 2011 dans le département du Gard qui a 
connu en 2015 ses premiers cas de dengue autochtone à Nîmes. 
- Pour un projet de PLU, il faut essentiellement relever que l'arrêté préfectoral n° 2013 290-0004 du 17 
octobre 2013 « relatif aux conditions de mises en œuvre des systèmes d'assainissement non collectif» 
limite les rejets d'eaux usées traitées dans le milieu. Il est toutefois recommandé de manière générale que 
les dispositions constructives des bâtiments ou les projets d'aménagements ne doivent pas favoriser la 
stagnation d'eau (ex : toits-terrasses insuffisamment perméables ou avec une pente insuffisante pour 
l'évacuation des eaux, ... ). 
- En ce qui concerne les noues, l'on se reportera utilement au mémoire « gîtes larvaires d'Aedes 
albopictus dans le bâti et les ouvrages de gestion des eaux pluviales: état des lieux et enjeux en termes de 
stratégie de contrôle» qui fait état, page 41, d'une recommandation, adoptée aux Antilles (secteur très 
concerné par cette problématique) d'une pente minimale de 0,5%. Ce rapport est accessible par ce 
biais: http://documentation.ehesp.fr/memoires/2012/igs/hounkpe.pdf 
- Pour les dispositifs de récupération des eaux de pluies. il apparaît important de rappeler que ces 
installations devront satisfaire aux dispositions du texte encadrant cet usage; l'Arrêté du 12 juillet 2024 
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relatif aux conditions sanitaires d'utilisation d'eaux impropres à la consommation humaine pour des 
usages domestiques pris en application de l'article R. 1322-94 du code de la santé publique prévoit 
notamment l'obligation de munir les aérations« de grille anti-moustiques de mailles de 1 millimètre au 
maximum». 

5/ Lignes THT : 

Plusieurs lignes à haute tension (63 et 225 kV) traversent le territoire communal. Elles semblent concerner 
surtout des zones A (c'est-à-dire des zones qui ne sont quasiment pas construites et à constructibilité 
limitée) mais également plusieurs zones urbanisées. Si l'impact direct sur la santé de ces lignes électriques 
n'a pu, à ce jour, être clairement établi, il n'en demeure pas moins qu'une limitation de l'exposition des 
populations aux champs électromagnétiques doit être recherchée. C'est le sens de l'instruction du 15 
avril 2013 « relative à l'urbanisme à proximité des lignes de transport d'électricité» qui recommande 
l'établissement d'une zone de prudence pour l'implantation d'établissements sensibles (hôpitaux, 
maternité, établissements accueillant des enfants, ... ) pour les zones correspondant à un champ 
magnétique supérieur à 1µT (microtesla). Ce texte, non publié au Journal Officiel est accessible par ce 
lien : http://www.bulletinofficiel.developpement-durable.gouv.fr/fiches/B020138/met_20130008_0100_0052.pdf 
La Direction Générale de la Santé (bureau EA1) répondant le 5 mai 2011 à des préconisations 
d'éloignement d'établissements sensibles (rapport du 29 mars 2010 de I' AFSSET - Agence Française de 
Sécurité Sanitaire de l'Environnement et du Travail, devenue depuis ANSES - Agence Nationale de 
SEcurité Sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail) avançait justement que« la logique 
de cette recommandation pousserait d'ailleurs aussi à déconseiller l'emménagement dans un nouveau 
logement situé dans cette zone d'exclusion de familles comportant des enfants aux âges les plus jeunes (1 à 
3 ans)». 
Dans la mesure du possible et en particulier lorsque ces espaces ne sont pas ou peu construits, je 
recommande de respecter cette précaution en interdisant dans les zones concernées, la construction 
d'établissements sensibles (hôpitaux, maternité, établissements accueillant des enfants, ... ) mais 
également de toute nouvelle habitation, ceci afin de ne pas exposer de nouvelles populations à ce risque. 
Cela concernerait en théorie des bandes de 200 mètres pour les lignes de 400kV ; à vérifier par des 
mesures de champ magnétique (Les maires des communes concernées peuvent demander des mesures 
de champs magnétiques. Pour savoir comment faire réaliser des mesures, se reporter à la page 17 de ce 
guide: Champs électromagnétiques d'extrêmement basse frequence - Effets sur la santé (DGS février 
2014). 

Les lignes HT/THT et les zones de prudence méritent également d'être reportées sur les cartes de 
zonage. 

6/ Urbanisme favorable à la santé : 

Il existe une boîte à outils régionale pour un aménagement favorable à la santé (issue du Plan Régional 
Santé-Environnement /PRSE 3 Occitanie) comprenant en particulier 10 fiches thématiques de 
sensibilisation (à destination des techniciens, plus complète que celle à destination des élus également 
accessible par le 2nd lien): 
https://www.occitanie.prse.fr/fiches-de-sensibilisation-des-technicien-ne-s-a22Zhtm1 

https://www.occitanie.prse.fr/boite-a-outils-regiona1e-pour-un-amenagement-r108.htm1 

En complément, se reporter à l'avis de l'ARS donné dans le cadre du Porter à Connaissance. 
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Il.li 
PRÉFÈTE 
DU GARO 
lilmtl 
Égalill 
Frattmftl 

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement Occitanie 

Unité inter-départementale Gard-Lozère 

Nîmes, le 1 7 AVR. 2023 
Cellule Déchets 
89 rue Wéber CS 52002 
30907 NIMES CEDEX 2 

La Préfète du Gard 

à 

Affaire suivie par: Florent ROUVIERE 
Tél. 04 34 46 65 74 
Courriel : florent.rouviere@developpement-durable.gouv.fr 
e,Î o.2] ,04- 2'1Cj 

Monsieur le Maire 
Hôtel de Ville - CS 20014 
30129 MANDUEL 

Objet: Servitudes de restrictions d'usage suite à la pollution des sols du site 
pyrotechnique au lieu-dit« Les Sergentes » à Manduel 

Référence: URBA-2023-03-22463-D 

Monsieur le Maire, 

Par courrier en date du 13 mars 2023, vous avez sollicité une prise de contact avec 
l'unité départementale de la DREAL en préalable à. la mise en révision de votre plan local 
d'urbanisme (PLU) de façon à permettre une ouverture à l'urbanisation de parcelles 
grevées par des restrictions d'usage motivées par une pollution des sols liée à l'ancienne 
usine pyrotechnique Pyromeca/Nobels-Explosifs-France. En effet, ce site industriel a fait 
l'objet d'une cessation d'activité et d'une remise en état en compatibilité ave~ un usage 
d'activités industrielles, commerciales ou de service. C'est pourquoi des servitudes de 
restriction d'usage ont été prescrites par mon arrêté préfectoral n°00.010 N du 20 janvier 
·2000. Par la suite, pour cette même emprise, un secteur d'information sur les sols (SIS) a 
été créé par mon arrêté préfectoral n°30-2019-02-15-001 du 15 février 2019. 

A l'issue de l'échange téléphonique tenu le 6 avril entre le service urbanisme de votre 
commune et l'inspection des installations classées de la DREAL, il ressort que la mise en 
révision de votre PLU permet d'intégrer une ouverture à l'urbanisation de cet ancien 
périmètre pyrotechnique avec la prise en compte des éléments suivants: 

• Sur un terrain répertorié sur un SIS, le maître d'ouvrage doit fournir dans le dossier 
de demande de permis de construire ou d'aménager une attestation,· réalisée par 
un bureau d'étude certifié dans le domaine des sites et sols pollués ou équivalent, 
garantissant la réalisation d'une étude des sols et de sa prise en compte dans la 
conception du projet de construction ou de lotissement (cf. article L.556-2 du code 
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de l'environnement). Cette attestation doit permettre de confirmer que l'usage 
prévu est compatible avec la nature de la pollution résiduelle. Ainsi, pour la totalité 
des parcelles concernées par le SIS 30SIS03910, une ouverture à l'urbanisation est 
déjà possible sous cette condition. De plus, une division parcellaire accompagnée 
d'un réexamen. par mes services d'une enveloppe plus ajustée de ce SIS pourrait 
possiblement permettre de limiter la surface concernée, sachant que la plus petite 
maille d'un· SIS est le niveau parcellaire. · 

• Sur les terrains ayant accueilli une installation classée mise à l'arrêt· définitif et 
régulièrement réhabilitée pour permettre un usage ultérieur différent, le maître 
d'ouvrage à l'initiative du changement d'usage doit définir des mesures de gestion 
de la pollution des sols et les mettre en œuvre afin d'assurer la compatibilité entre 
l'état des sols et la protection de la sécurité, de la santé ou de la salubrité 
publiques, l'agriculture et l'environnement au regard du nouvel usage projeté. (cf. 
article L.556-1 du code de l'environnement). 
Dans IE: cas présent, l'usage prescrit pour les zones Z, et Z,-Z2 telles que définies dans 
l'arrêté préfectoral n°00.010 N du 20 janvier 2000 précité, est un usage d'activités 
industrielles, commerciales ou de services. Cet usage est acté par une servitude de 
restriction d'usage et constitue une limitation administrative au droit de propriété 
et d'usage du sol qui ne permet pas en l'état d'ouvrir cette zone à l'urbanisation. 
Cependant, des mesures de gestion des sols appropriées afin de réduire l'impact 
sanitaire de la pollution au plomb des sols au droit de ces zones pourraient, après 
instruction par mes services d'un dossier réalisé par un bureau d'étude certifié dans 
le domaine des sites et sols pollués ou équivalent, permettre de revisiter la 
nécessité de ces servitudes de restriction et ainsi permettre un changement d'usage 
et donc une révision du PLU au niveau de ces mêmes zones. 

Tels sont les éléments que je peux vous apporter pour envisager la• possibilité 
d'urbaniser cet ancien terrain pyrotechnique. 

les services de la DREAL restent à votre disposition sur le sujet. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Maire, l'expression de ma considération très 
distinguée. 
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• Outlook 

RE: Avis PLU Manduel 

r 

À partir de GUILBEAU Denis <denis.guilbeau@culture.gouv.fr> 

Date Mer 15/10/2025 16:39 

N" 

VISr\ 

TRA,IT 

t----+---------- ~ 
i INFO 

À agnes.brottes@gard.gouv.fr <agnes.brottes@gard.gouv.fr>; Mandue .Mairie .mail'.ie.@manduel.f 

@ 3 pièces jointes (1 Mo) 

30_Manduel_PLU_porter_à_connaissance_plan.pdf; Aménagement_du_territoire_et_archéologie.pdf; 
30_Manduel_PLU_porter_à_connaissance.pdf; 

Bonjour, 
Le Service régional de l'archéologie (DRAC Occitanie) a bien reçu la notification relative à la révision 
du PLU de la commune de Manduel. 
Veuillez noter que depuis l'avis envoyé en 2021, l'état des connaissances du patrimoine 
archéologique de la commune n'a pas fondamentalement évolué. Par ailleurs, le cadre règlementaire 
reste le même. C'est pourquoi nous vous renvoyons pour information et rappel la réponse émise en 
2021. 
Bien cordialement, 

Denis Guilbeau 

Denis GUILBEAU 
Conservateur du patrimoine 
Service régional de l'archéologie 
04 67 02 32 72 - 06 31 50 55 65 
5, rue de la Salle-l'Évêque - CS 49020 - 34967 Montpellier Cedex 2 
Tél. 04 67 02 32 00 
www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Occitanie ... 
PRÉFET 
DE LA RÉGION 
OCCITANIE 
Llkttl 
l:Jiflilt 
h11Umill 

1 Directlo,n ,..,glonale 
des affaires cultvrelles 

De: BROTTES Agnès - DDTM 30/SATRGM/ARN <,ggnes.brottes@gard.gouv.fr> 
Envoyé : mardi 14 octobre 2025 14:10 
À: drac.occitanie <drac.occitanie@culture.gouv.fr> 
Objet: Avis PLU Manduel 

Bonjour, 

Nous avons reçu de la Préfecture le projet arrêté de révision du PLU de Manduel 
Nous souhaitons recueillir votre avis. 

Arrivée : 16/10/2025
Registre : 2025-10-47172
Mairie de Manduel



Objet : Plan local d’urbanisme de la commune de Manduel – avis du Service régional de l’archéologie
d’Occitanie

votre courriel du 12 janvier 2021

P. J. : extrait de la réglementation en vigueur concernant l’archéologie préventive
plan de localisation des entités archéologiques connues sur la commune de Manduel

Madame,

En  réponse  à  votre  courriel  relatif  à  la  demande  mentionnée  en  objet,  à  ce  jour  plus  de  80  entités
archéologiques  distinctes  sont  recensées  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Manduel  (Gard).  Les  plus
anciennes témoignent d’une occupation humaine dès le Paléolithique alors que les plus récentes témoignent de
l’occupation de ce territoire durant l’époque médiévale et moderne. Les vestiges d’occupation du territoire de la
commune  durant  la  période  gallo-romaine  et  dans  une  moindre  mesure  durant  le  Néolithique  sont
particulièrement abondants.

Il convient en outre de préciser que la mention de ces sites est largement insuffisante pour l'évaluation du
risque archéologique encouru par les éventuels projets d'aménagement. Ceci ne représente que l'état actuel de
nos connaissances sur la commune et ne saurait en rien préjuger de découvertes futures. L’existence de sites
encore non repérés est probable.

À ce titre, je vous rappelle que toute découverte fortuite de vestiges archéologiques doit  faire l’objet d’une
déclaration  immédiate  auprès  du  maire  de  la  commune,  conformément  à  l’article  L.531-14  du  Code  du
patrimoine.  Ce  dernier  doit  ensuite  en  informer  le  Service  régional  de  l’archéologie.  D’autre  part,  je  vous
transmets en pièce jointe à ce courrier un document synthétisant les modes de saisine du Service régional de
l’archéologie dans le cadre d’aménagements.

Restant avec mes services à votre entière disposition pour tout complément d’information, je vous prie d’agréer,
Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet de Région
et par délégation, le Directeur régional des affaires culturelles,

et par subdélégation
le Conservateur régional de l'archéologie adjoint

Cyril MONTOYA

À l’attention de Mme Lorie Lahondes

PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

DDTM du Gard
SATSU/PAU

89 rue Weber
CS 52002 30907 NIMES Cedex 2

Direction régionale des 
affaires culturelles

Service régional de 
l'archéologie

Affaire suivie par :
Denis GUILBEAU
04 67 02 32 72

denis.guilbeau@culture.gouv.fr

Réf. DG/AV/2021/

Montpellier, le 5 février 2021

Références :

Hôtel de Grave 5 Rue Salle l'Évêque CS 49020 34967 Montpellier cedex 02 
Téléphone 04 67 02 32 00 - Télécopie 

http://www.culture.gouv.fr/Drac-OCCITANIE/



Aménagement du territoire et archéologie – aspects réglementaires 

Règles générales (extrait) 

L’article R523-1 du Code du patrimoine stipule que « les opérations d'aménagement, de construction 
d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature ou de leur importance, 
affectent ou sont susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine archéologique ne peuvent être 
entreprises que dans le respect des mesures de détection et, le cas échéant, de conservation et de 
sauvegarde par l'étude scientifique ainsi que des demandes de modification de la consistance des 
opérations d'aménagement. » 
 
L’article R523-4 du même code précise que le Service régional de l’archéologie doit obligatoirement 
être consulté pour : 
 

- La réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 
l'urbanisme et affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares ; 
 

- Les opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme, 
affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares ; 
 

- Les travaux soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du même code, 
c’est-à-dire les travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations 
d'aménagement d'une superficie supérieure à 10 000 m² et affectant le sol sur une profondeur de plus 
de 0,50 mètre ; les travaux de préparation du sol ou de plantation d'arbres ou de vignes affectant le sol 
sur une profondeur de plus de 0,50 mètre et sur une surface de plus de 10 000 m² ; les travaux 
d'arrachage ou de destruction de souches ou de vignes sur une surface de plus de 10 000 m² ; les 
travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation d'une profondeur supérieure à 0,50 
mètre et portant sur une surface de plus de 10 000 m². 
 

- Les aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 
autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement ; 
 

- Les travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés 
d'autorisation d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9. 
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Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

Avis sur la révision du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de 
Manduel (30) 

N° Saisine : 006883/A PP
Date : 6 janvier 2026



Avis n°6883/A PP de la MRAe Occitanie en date du 6 janvier 2026 sur le projet de 

révision du PLU de Manduel (30)
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PRÉAMBULE 
Pour tous les  plans et  documents  d’urbanisme soumis à  évaluation environnementale,  une « autorité 
environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition du 
maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnelle et du public.

Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet de plan ou document d’urbanisme, mais sur la qualité de 
la démarche d’évaluation environnementale mise en œuvre par le maître d’ouvrage, ainsi que sur la prise 
en compte de l’environnement par le projet.

Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à améliorer la conception du projet et à permettre la  
participation du public à l’élaboration des décisions qui le concernent.

Par  courrier  reçu  le 9  octobre  2025,  l’autorité  environnementale  a  été  saisie  par  la  commune de 
Manduel pour avis sur le projet de révision de son PLU.

L’avis est rendu dans un délai de 3 mois à compter de la date de réception à la direction régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région (DREAL) Occitanie

En application de l’article R. 122-17 du code de l’environnement et du 2° de l’article R. 104-21 du Code 
de l’urbanisme relatif  à l’autorité environnementale compétente,  le présent avis  est adopté par la 
mission régionale d’autorité environnementale de la région Occitanie (MRAe).

Cet avis a été adopté en collégialité électronique conformément  aux règles de délégation interne à la 
MRAe (décision du 25 août 2025) par  Philippe CHAMARET Christophe CONAN,  Stéphane PELAT et 
Annie VIU.

En application de l’article 8 du règlement intérieur de la MRAe du 29 septembre 2022, chacun des 
membres  cités ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou 
présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le présent avis. 

L’avis a été préparé par les agents de la DREAL Occitanie apportant leur appui technique à la MRAe et 
placés sous l’autorité fonctionnelle de sa présidente. 

Conformément à l’article  R. 104-24 du code de l’urbanisme, l'agence régionale de santé Occitanie 
(ARS) a été consultée en date du 9 octobre 2025. 

Le préfet de département a également été consulté et a répondu en date du 9 octobre 2025.

Conformément aux dispositions de l’article R. 104-25 du code de l’urbanisme, l’avis devra être joint au 
dossier d’enquête publique. 

Il est également publié sur le portail internet de l’évaluation environnementale1

1  https://evaluation-environnementale.ecologie.gouv.fr 

https://evaluation-environnementale.ecologie.gouv.fr/
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AVIS

1 Contexte  juridique  du  projet  de  plan  au  regard  de 
l’évaluation environnementale

Le  projet  de  révision  du  PLU  de  la  commune  de  Manduel  fait  l’objet  d’une  évaluation 
environnementale.  Le dossier transmis fait par conséquent l’objet d’un avis de la MRAe de la région 
Occitanie. Le présent avis devra être joint au dossier d'enquête publique et sera publié sur le portail de 
l’ évaluation environnementale2.

En application de l’article 9 de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 « plans et programmes »,  la 
collectivité  compétente  pour  approuver  le  document  doit,  lors  de  son  adoption,  mettre  à  la 
disposition de l’autorité environnementale et du public les informations suivantes :

 le plan approuvé ;
 une  déclaration  résumant  la  manière  dont  les  considérations  environnementales  ont  été 

intégrées  dans  le  plan  et  dont  le  rapport  sur  les  incidences  environnementales,  les  avis 
exprimés et les résultats des consultations effectuées ont été pris en considération, ainsi que 
les raisons du choix du plan, compte tenu des autres solutions raisonnables qui avaient été 
envisagées ;

 les mesures arrêtées concernant le suivi de la mise en œuvre du plan.

2 Présentation du territoire et du projet
Manduel est une commune située dans le département du Gard, à environ 12 km à l'est de Nîmes et à  
15  km  à  l'ouest  de  Beaucaire  (figure  1).  Elle  appartient  à  la  communauté  d'agglomération  Nîmes 
Métropole, au syndicat mixte du schéma de cohérence territoriale (SCoT) Sud Gard, et est membre du 
Pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) Garrigues et Costières de Nîmes.

Le relief de la commune est peu marqué, avec un dénivelé de seulement 30 m entre le point le plus 
haut au sud et le point le plus bas au nord.

D’une superficie totale de 2 646 hectares, Manduel est desservie par deux axes routiers structurants : la 
route départementale 999 axe Nîmes – Beaucaire – Tarascon (voie à grande circulation) et la route 
départementale RD 3 qui dessert la gare TGV Nîmes Pont du Gard et à terme, la future zone d’activités 
Magna Porta.

2        https://evaluation-environnementale.ecologie.gouv.fr   

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/
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Figure 1 : périmètre du SCoT du Sud du Gard 

D’après l’INSEE, la population est passée de 6 758 habitants en 2016 à 7 087 en 2022 (+0,8 % par an). Le 
taux de logements vacants sur la commune de Manduel s’élève à 5,5 % en 2022, soit 174 logements sur 
un parc total de 3 154 logements. Le taux de vacance est inférieur à la moyenne de Nîmes Métropole 
(8,4 % en 2020).

L'hypothèse retenue par la commune est un prolongement de la dynamique démographique, voire 
légèrement  supérieur,  de  1,0 %  sur  la  période  2021-2033,  conduisant  à  une  population  d’environ 
8 000 habitants en 2033. Au total, environ 600 logements doivent être produits ou mobilisés entre 
2021  et  2033  pour  répondre  à  cet  objectif.  La  collectivité  prévoit  une  production  d’environ  240 
logements en renouvellement urbain par mobilisation du parc vacant et d’enclaves non bâties, par 
densification  ou  optimisation  foncière,  ou  par  mutation  d’emprises  foncières  et  de  bâtiments 
d’activités  et et 360 logements en extension de l’enveloppe urbaine, représentant un besoin foncier 
d'environ 10,3 ha, sur la base de la densité de 35 logements/ha retenue par le SCoT Sud Gard.

La commune de Manduel est concernée par un site Natura 2000 directive oiseaux ZPS « Costières 
nîmoises ». Elle est également concernée par une ZNIEFF de type I « Plaine de Manduel et Meynes » ainsi 
que des plans nationaux d’actions (PNA) en faveur de l’Aigle de Bonelli,  le Lézard ocellé, l’Outarde 
canepetière et la Cistude d’Europe.

Le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) du PLU de Manduel s’articule autour 
de quatre grands axes (figure 2) :

1 – Programmer un développement urbain maîtrisé et cohérent.
2 – Renforcer l’attractivité du cœur de bourg.
3 – Préserver et mettre en valeur le cadre de vie et l’environnement communal.
4 – Dynamiser l’économie locale.
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Figure 2 : représentation cartographique du PADD
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3 Principaux enjeux environnementaux relevés par la MRAe
Pour la MRAe, les principaux enjeux pour ce projet de la révision de PLU concernent :

 la maîtrise de la consommation de l’espace ;
 la préservation des milieux naturels ; 
 la préservation de la ressource en eau ; 
 la prise en compte des risques naturels.

4 Contenu du rapport de présentation et qualité de la 
démarche d’évaluation environnementale

L’évaluation environnementale doit être conduite selon une démarche itérative visant à interroger le 
contenu du projet de document au regard de ses incidences sur l’environnement, retranscrit dans un 
rapport  de  présentation  établi  conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.  151-3  du  code  de 
l'urbanisme. 

La démarche itérative suppose, après un premier niveau d’analyse pour l’identification des enjeux, des 
besoins  et  une  évaluation  des  secteurs  constructibles,  un  examen  de  solutions  alternatives,  pour 
aboutir à des choix de moindre impact sur l’environnement. 

L’analyse réalisée par la collectivité l’a conduite à écarter de la réflexion des secteurs en zone d’aléa 
inondation, ou des secteurs à urbaniser dans le PLU en vigueur totalement urbanisés ou aménagés et 
classés en zone U du futur PLU.

Elle a par ailleurs écarté ou adapté des secteurs du fait des enjeux environnementaux relevés. Ainsi, le 
secteur sud Cante Perdrix a été écarté en raison de la présence d'enjeux forts. Le périmètre de la zone 
de  projet  Magna  Porta  a  été  réduit  pour  exclure  des  secteurs  à  enjeux  écologiques  très  forts  à 
modérés, passant de 220 ha à 68,8 ha. L'emprise de projet recoupe peu la ZPS « Costières nîmoises » et 
permet d'éviter une partie de celle-ci,  bien que des incidences significatives soient à attendre sur 
certaines espèces.

Au-delà  de  ces  adaptations et  de  la  mise  en  œuvre de  dispositifs  d’atténuation  intégrés  aux 
orientations  d’aménagement  et  de  programmation,  la  démarche  conduite  par  la  collectivité  ne 
s’appuie pas sur l’analyse de solutions alternatives, ce qui ne permet pas de conclure que les choix 
retenus sont ceux de moindre impact environnemental.

La MRAe recommande de compléter la justification des choix retenus par une analyse de solutions 
alternatives  permettant  de  démontrer  que  les  choix  retenus  sont  ceux  de  moindre  impact 
environnemental

5 Prise en compte de l’environnement

5.1 La maîtrise de la consommation d’espaces 
Sur la période 2011-2021, le diagnostic réalisé par la commune indique une consommation de 50 ha 
d’espaces qui coïncide avec les données du portail de l’artificialisation des sols.
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En dépit de la réduction de l’emprise du projet et de la mise en œuvre de dispositifs d’atténuation 
intégrés aux orientations d’aménagement et de programmation (OAP),  l’étude d’impact relative au 
projet  Magna  Porta  révèle  la  persistance  d’effets  résiduels,  qualifiés  de  modérés  à  très  forts,  sur 
plusieurs espèces patrimoniales associées aux milieux ouverts ou semi-ouverts. Ces impacts s’avèrent 
très marqués pour le Lézard ocellé ainsi que pour plusieurs espèces d’insectes (Ascalaphon du Midi, 
Caloptène occitan, Decticelle à serpes, Magicienne dentelée), le Seps strié et l’Outarde canepetière.

Une première évaluation préconise la mise en place d’un projet de compensation portant sur environ 
200 ha, visant la restauration d’une mosaïque agricole de milieux ouverts à semi-ouverts. Toutefois, les 
modalités de cette compensation ne sont ni précisées ni détaillées dans le dossier, demeurant ainsi 
dans une regrettable imprécision.

L’Autorité  environnementale  (Ae)  a  rendu  en  2021  un  avis  délibéré  (n°2021-32)3 pour  le  cadrage 
préalable sur le projet de ZAC Magna Porta. Elle soulignait l’insuffisance des précisions sur les mesures 
compensatoires,  leur  pérennité,  et  leur  intégration  dans  le  phasage  du  projet.  Elle  insistait  sur  la 
nécessité de justifier des raisons impératives d’intérêt public majeur et d’évaluer rigoureusement les 
alternatives, conformément aux directives européennes. Elle exigeait un suivi strict des mesures ERC 
(évitement, réduction, compensation) et une actualisation régulière de l’étude d’impact, notamment 
pour les îlots mutables (logements ou activités économiques). 

Le projet de révision du PLU de Manduel a intégré plusieurs recommandations de l’Ae nationale issues 
du cadrage préalable (p45 du résumé non technique). Mais des insuffisances persistent, notamment en 
ce qui concerne la précision des mesures compensatoires.

La  MRAe  rappelle  que  les  mesures  compensatoires  doivent  être  définies  et  engagées  avant  la 
destruction des espèces les ayant justifiées. 

La MRAe  recommande d’intégrer dans la révision du PLU les préconisations de l’Ae nationale pour le 
cadrage  préalable  de  la  ZAC  Magna  Porta,  notamment  en  précisant  les  mesures  compensatoires 
(pérennité, phasage, suivi ERC). 

5.3 La préservation de la ressource en eau
Ressource   en eau potable  

Le dossier de présentation souligne que le rendement du réseau de distribution de Manduel s'établit à  
63,2% en 2023,  en nette diminution par  rapport  à  2022 (76,7%).  La  commune n’atteint  donc pas 
l’objectif de rendement moyen d’eau potable en France de 80 % et celui de la loi Grenelle 2 qui fixe un 
rendement réglementaire de 85 % depuis 2021.

Par ailleurs, le dossier indique que la consommation de Manduel, de l’ordre de 1 600 m³/j, est proche 
des capacités actuelles des réseaux, des travaux de renforcement étant programmés en 2025/2026 par 
Nîmes Métropole.

Assainissement

La  station  de  traitement  des  eaux  usées  (STEU)  de  Manduel  a  une  capacité  de  9 000  équivalent 
habitants (EH) et une capacité hydraulique de 1 800 m³ par jour. Elle dispose d'une capacité résiduelle 
sur la charge polluante mais est actuellement saturée sur le plan hydraulique.

3 https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/210609_zac_magna_porta_manduel_redessan_30_d
elibere_cle65ba7e.pdf

https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/210609_zac_magna_porta_manduel_redessan_30_delibere_cle65ba7e.pdf
https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/210609_zac_magna_porta_manduel_redessan_30_delibere_cle65ba7e.pdf








Lors de l'évolution du projet, il a été évité les surfaces viticoles en production sur le secteur Sud de 
l'avenue de la gare. Aujourd'hui le périmètre de ce projet ne comprend plus que 3,3 ha de vignes 
déclarées à la PAC dans l'air de l'AOP Costières de Nîmes. 

Dans le cadre de ce projet, des mesures de compensation agricole sont à l'étude. 

2°) Dispositions du règlement autorisant les extensions, annexes et piscines des habitations existantes en 
zones A et N 

• Le règlement de la zone A autorise l'extension limitée des habitations d'au moins 80 m2 existantes : 

- dar11~Ja\lirrtiteÎd~ 20 % de la surface de plancher existante; 
- dans la limite de 200 m2 de surface de plancher total après extension ; 
- limitée à la hauteur de la construction existante . 

• Le règlement de la zone A autorise les annexes des habitations d'au moins 80 m2 existantes : 

- dans la limite de 50 m2 d'emprise au sol total ; 
- réalisées dans un rayon de 20 m du bâtiment d'habitation ; 
- avec une hauteur maximale à 3,5 m au faîtage. 

Après délibération de ses membres, la commission rend un avis favorable conforme à la majorité, avec 11 
voix pour et 4 abstentions, sur la révision générale du plan local d'urbanisme de Manduel. 

Pour les dispositions du règlement autorisant les extensions, les annexes et les piscines des habitations 
existantes en zone agricole, la commission rend un avis favorable à l'unanimité. 
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Arrêt PLU - retour du Ministère des armées TRAIT 
1 

À partir de emzd-marseille-urbanisme.contact.fct@intradef.gouv.fr <emzd marsei le- i 
urbanisme.contact.fct@intradef.gouv.fr> INFO 1 

1 

Date Mer 22/10/2025 14:52 
À Manduel Mairie <mairie@manduel.fr> 

Bonjour, ! RECU LE 

Par courrier en date 22 octobre 2025, vous avez consulté l'état-major de la z,n1 /JJGîdél.8flje EMZ ) de 
Marseille afin qu'il vous transmette son avis sur le projet de PLU arrêté par vo r Lcêffîîmune-de-Mar.i~uel. 

IV \/RIE DE M/\1\JDUf]_ . 
Au regard des informations disponibles, l'instruction du dossier n'identifie ni emprise, ni set-..:,itude 
appartenant au ministère des Armées sur le territoire de votre commune. 

En conséquence, l'EMZD de Marseille vous remercie de l'avoir sollicité mais estime ne pas avoir besoin d'être 
associé aux suites de cette démarche. 

Respectueusement, 

ASC 1 Clémentine HUGOT 
Cadre expérimentée en politique immobilière et domaniale 

El'vlZD l'vlRS / SCSOUT i J-INFRA / Section stationnement 
Caserne Audèoud 
BP 40026 
·1 3568 l'vlarseille cedex 02 
Tél · 04 65 38 30 22 / PNIA · 86 41 31 30 22 

clementine.hugQ!_@intradef.gouv.fr 

•• MINIST!R.E 
DES ARMÉES 
ET DES ANCIENS 
COMBATTANTS 

Etat-major de défense de Marseitle 
Sous-chefferi,e soutien 
J-IINFRA 
Section stationnement 
(plans - urbanisme - environnement) 

ECOPS · site ccotogrc opérauonncllc cc ! 'armée de Terre: 

Arrivée : 23/10/2025
Registre : 2025-10-47359
Mairie de Manduel



1 CONSEIL 
lli;;iRTEMENTAL 

G:A.Ru Nîmes, le O f DEC. 20ZS 

Direction 
Générale Adjointe 
Développement et 

Cadre de Vie 

Direction de 
1 'Attractivité 
du Territoire 

Direction Adjointe 
Aménagement du 

Territoire et 
Fonds Européens 

REÇU LE 

0 2 DEC. 2025 
MAIRIE DE MANDUEL 

Monsieur Jean-Jacques GRANAT 
Maire de Manduel 
Mairie 
Place de la Mairie- 

30129 MANDUEL 
No 

VISA 

TRAIT 

LU 

INFO 

Affaire suivie par : 
Christophe DUMAS Objet : Avis du Département - Elaboration du P 

Tél. : 06 37 92 61 66 
Courriel: 

urbanisme@gard.fr Monsieur le Maire, 

Réf: CD/CM/2025/93 J'ai l'honneur de vous transmettre l'avis de l'Administration départementale sur 
le projet de Plan Local d'Urbanisme arrêté par votre Conseil Municipal. Celui-ci 
comporte une partie d'ordre plus technique qu'il conviendra de transmettre à 
votre bureau d'étude pour prise en compte. 

Conformément à l'article L. 153-16 du Code de l'urbanisme recodifié, l'avis ci­ 
joint devra être annexé au dossier d'enquête publique et transmis au 
Commissaire enquêteur. 

Je vous invite par ailleurs à me faire parvenir : 

► La copie du rapport du commissaire enquêteur ; 
► Une convocation à la réunion visant à étudier l'intégration du présent avis 

après enquête publique ; 
► Un exemplaire de votre PLU lorsqu'il sera approuvé et opposable 

(uniquement par lien de téléchargement du dossier complet). 

Les documents seront adressés à la Direction de !'Attractivité du Territoire, en 
charge notamment de la coordination des interventions en matière 
d'aménagement et d'urbanisme au niveau de l'Administration départementale, 
qui se tient à votre disposition pour tout renseignement-complémentaire. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l'assurance de ma meilleure 
considération. 

La Présidente, 

Document signé électroniquement 
le 01/12/2025 
Olivier GAILLARD 
Conseiller départemental (Olivier Gaillard) 

Arrivée : 02/12/2025
Registre : 2025-12-48431
Mairie de Manduel



A VIS DU DEPARTEMENT 

PROJET DE PLAN LOCAL D'URBANISME ARRETE 

Commune de MANDUEL 

La commune de Manduel a prescrit la revision de son document d'urbanisme le 8 
décembre 2020 et 27 janvier 2021 (délibération modificative). Celui-ci a été arrêté par délibération 
du Conseil municipal le 30 septembre 2025. 

I. Le contexte 

Le rapport de présentation dresse un contexte institutionnel en s'appuyant sur « les 3 
structures majeures en matière de développement et aménagement du territoire», Nîmes 
Métropole, SCoT du Sud du Gard et PETR Garrigues et Costières de Nîmes. L'échelon 
départemental n'est pas identifié à ce chapitre, même si certains schémas départementaux sont 
mentionnés au gré des thématiques abordées dans le reste du document. 

Le PLU étant à la croisée de plusieurs politiques publiques, il est souhaitable de compléter 
le Titre I - 1 - 1 .2 Contexte administratif (pp.19-25) en s'appuyant sur l'Annexe 1 du présent avis. 

II. Environnement et Activités de Pleine Nature 

Le Département est compétent pour mettre en œuvre une politique de protection des 
espaces naturels. Ces actions sont financées par le produit de la part départementale de la taxe 
d'aménagement. Elles portent sur la protection et la valorisation des espaces naturels sensibles 
en: 1 

- Déployant et proposant un outil de protection foncière spécifique (périmètre de 
préemption et acquisition à son compte ou aide à l'acquisition au bénéfice des 
collectivités), 
Sauvegardant et en donnant à voir des sites naturels départementaux 
Développant et entretenant un réseau d'itinéraires de randonnée et de sites d'activités 
de pleine nature labellisés. 

D'une manière générale, il est recommandé de se référer à l'Annexe 2 pour compléter le 
PLU sur les parties ayant trait aux compétences environnementales du Département. 
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A. Les Espaces Naturels Sensibles (inventaire, zone de protection et gestion) 

La commune est concernée par 3 sites issus del' Atlas Départemental des Espaces Naturels 
Sensibles du Gard (inventaire - juin 2007). Ils sont indiqués et décrits parmi les éléments du 
patrimoine écologique à préserver (chapitre 3.3.1 de l'Etat initial de l'environnement, p. 143 du 
Rapport de présentation). 

Ces 3 sites sont composants des réservoirs de biodiversité comme sous-trame« cultures» 
(Costière nîmoise) et corridors écologiques au titre de la trame verte et bleue: maillage de haies des 
espaces agricoles de la Costière, mosaïque éparse de milieux semi-ouverts et forestiers, espaces de 
bon fonctionnement des cours d'eau (Buffalon et roubine Campuget), identifiés dans l'Etat initial 
de l'environnement (p. 159 du rapport de présentation et cartographiés p. 162), 

L'ensemble de ces éléments sont intégrés au règlement du PLU: Espace boisé classé 
(pour les boisements relictuels), classement en zone« A» (Costière nîmoise) et éléments identifiés 
au titre du L151.23 du CU pour les éléments linéaires identifiés (alignements d'arbres ou haies et 
espaces de bon fonctionnement des cours d'eau). 

L'Orientation d' Aménagement et Programmation« continuité écologique et biodiversité » 
vient compléter le dispositif de protection de manière incitative au plan opérationnel, en fournissant 
des préconisations adaptées au contexte communal, favorables au maintien ou au renforcement de . 
la trame verte et bleue, identifiée au Plan : végétalisation des projets, la nature en ville, calendrier 
d'intervention, gestion de l'eau (continuité, transparence des clôtures, rétention, perméabilité ... ). 

B. Les activités sportives de pleine nature - PDESI 

Le schéma de cohérence des activités de pleine nature apparait parmi les documents 
supports (chapitre 4.2.5 - hébergement et activité touristique, page 61 du rapport de présentation). 

Il n'y a pas de sentiers balisés conformes à la démarche qualifiée « Gard pleine nature» 
sur la commune de Manduel. 

Cependant, il est à noter qu'une démarche a été initiée par l' « Association Via Domitia - 
Collectif Occitanie» sur la valorisation de l'antique Via Domitia dans le Gard et au-delà (de 
Beaucaire jusqu'à Narbonne). Elle souhaite fédérer les acteurs locaux · (intercommunalités 
notamment et Département) autour de la création d'un sentier de grande itinérance, du Rhône aux 
Pyrénées (sentier de type Grande Randonnée). Ce tracé concerne Manduel et Nîmes Métropole. 

L'association espère que le travail engagé pourra donner lieu à de premières valorisations 
de portions historique courant 2026. En association avec Gard .Tourisme, la partie gardoise est en 
réflexion et pourrait aussi être en partie valorisée à court termes (notamment Beaucaire dont le site 
des Bornes de Césars figurent déjà au PDIPR). 

Bien que cette réflexion ne soit pas très avancée à l'heure de l'arrêt du PLU de Manduel.j] 
pourrait être intéressant de la mentionner dans le PADD sans modifier l'économie générale de 
celui-ci. Ainsi, ultérieurement et à l'occasion d'une procédure de modification du PLU, le nouveau 
sentier de randonnée qui aura été défini et intégré au PDIPR pourrait faire l'objet d'une protection 
dans le PLU (type L. 151-19 du Code de l'Urbanisme) comme tout autre élément patrimonial ou de 
paysage. 
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III. Les infrastructures de déplacements 

Schéma Départemental des Mobilités (SDM) 

Le Département, en tant que gestionnaire du réseau routier, se doit d'assurer les grandes 
mobilités et les connexions entre les différents pôles d'activité départementaux. Le SDM, adopté 
par l'Assemblée départementale le 21 avril 2023, poursuit plusieurs objectifs qui doivent 
permettre d'affirmer la politique de mobilité du Département et de définir les principes de gestion 
et d'entretien du patrimoine routier. 

Il constitue également un outil d'aide à la programmation et à la planification des 
aménagements cyclables - qu'ils soient à réaliser par le Département, les communes ou 
communautés de communes- et fixe les modalités techniques et financières qui permettront. de 
favoriser l'usage de ce mode de déplacement. 

Le Règlement de Voirie Départemental (RVD) 

Le Département, propriétaire et gestionnaire des voiries départementales, a adopté en 
2023 le Règlement de voirie Départemental. Celui-ci définit des marges de recul des 
constructions hors et en agglomération selon le classement de ces voies en fonction du trafic. 

Trois niveaux ont été définis : 

- voirie de niveau structurant: recul de 25 mètres par rapport à l'axe de la chaussée, 
- voirie de niveau de liaison : recul de 25 mètres par rapport à l'axe de la. chaussée, 
- voirie de niveau de proximité: recul de 15 mètres par rapport à l'axe de la chaussée, 
- voie verte: recul de 15 mètres par rapport à l'axe de la chaussée. 

Hors agglomération, le Département se réserve le droit d'interdire ou de limiter le nombre 
d'accès pour raison de sécurité, aucune création d'accès n'étant autorisée sur le réseau 
structurant. 

Le Schéma Départemental des Mobilités et le Règlement de Voirie Départemental, ont été 
révisés et sont entrés en application, en avril 2023 pour le SDM et en juillet pour le RVD. Ces 
mises à jour ont impacté la classification des voies qui desservent la commune. Les communes ont 
été informées par courrier de leurs mises en application (12 juillet 2023), pour prise en compte lors 
de l'élaboration, la révision ou la modification de leurs documents d'urbanisme. 

La commune projette d'atteindre une population de 8010 habitants à l'horizon 2033, et 
envisage pour cela de produire 393 logements. · 

Le projet de révision du PLU délimite 4 OAP sectorielles : 

OAPl Secteur Fumérian : 5 .3 ha pour un potentiel de 180 à· 190 logements. 
L'accès principal devrait se faire par le chemin de Bellegarde au droit de la Rue de· 
Bavière. 
Le lien avec le réseau départemental se fera par le giratoire existant sur la RD3 qui est 
correctement dimensionné. Les marges de recul le long de la RD3 devront être prises en 
compte dans le projet d'aménagements. 
OAP2 Secteur Terre des Vergers / Secteur sud: 4.5 ha pour un potentiel de 160 
logements. Une zone d'équipement public est également prévue dans le cadre de ce 
secteur au sud de la zone. 
Les accès devraient se faire par les chemins de St Gilles à l'Ouest et le chemin du bois 
des rosiers à l'Est. 
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Le lien avec le réseau départemental se fera par le réseau communal existant. 
OPA3 Zone Magna Porta: 71.5 ha. · 
Cette zone, composée de 4 « quadrants », a une vocation industrielle et de services en 
lien avec la présence de la gare TGV. 
Le parti d'aménagement se développe le long de I'Avenue Philippe Lamour qui est déjà 
aménagée et connectée au réseau départemental, mais aussi via le giratoire sur la RD3 
dont une branche est en attente. 
Bien que prévu, l'ouverture de ces zones d'activités aura un impact sur le trafic présent 
sur le réseau départemental, notamment le trafic poids lourds. 
OPA4 Secteur central Rue de Saint Gilles/ Rue Jeanne d'Arc prolongée: potentiel 
de 40 logements 
Cette zone set située dans le tissu urbain existant, au sud du centre bourg. Un 
réaménagement des espaces publics liés aux équipements publics (groupe scolaire et 
équipements sportifs) est prévu. 
Les accès se feront via le réseau communal existant. 

L'OAP Thématique n'a pas d'impact sur le réseau routier départemental. 

D'autres remarques ou observations sont portées dans l'Annexe 3. 

IV. Tourisme 

Le 16 décembre 2022, l'assemblée départementale a adopté son nouveau « Schéma 
départemental du tourisme, des loisirs et de l'attractivité du Gard 2023-2028 ». Ce nouveau 
Schéma a été conçu dans un esprit de cohérence et de complémentarité avec les orientations fixées 
en la matière par la Région. Ils 'articule autour de 4 orientations opérationnelles s'inscrivant dans 
un cadre directeur pour apporter des réponses simples et rationnelles aux enjeux auxquels le Gard 
est exposé, qu'ils soient économiques, sociétaux, ou environnementaux (cf annexe 4) 

En outre, le Département accompagne l'investissement des Collectivités à travers un 
dispositif de soutien aux aménagements en faveur d'un tourisme durable. 

Le schéma départemental du tourisme des loisirs et de l'attractivité du Gard 2023-2028, 
sans être développé (cf. ci-dessus et en annexe 4). 

Il existe un diagnostic touristique (p. 61 du diagnostic) qui aborde: 

L'attractivité de Manduel du fait de la proximité de site touristiques majeurs, sans plus 
de détail (sauf sites à moins de 25 minutes), renforcée par la présence de la Gare TGV 
Nîmes-pont du Gard ; 
L'absence d'offre d'hébergement touristique professionnel (de type hôtel, résidence de 
vacances ou camping) ; 
La présence de nombreuses locations temporaires inscrites . sur des plateformes de 
location saisonnières ; 
Les documents cadre du Département en la matière (Tourisme, PDIPR/PDESI, 
Activités de Pleine Nature) sans les détailler. 

Malgré ce constat (diagnostic), le rapport de présentation n'identifie pas d'enjeu touristique 
sur la commune et le PADD n'aborde pas le sujet dans son axe 4 sur l'économie. 
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V. Qualité alimentaire & Agriculture 

L 'alimentation dans le Gard illustre les dynamiques de ses acteurs, les savoir-faire de ses 
professionnels, la qualité de ses terroirs et l'identité culturelle de ses citoyens. Cependant, elle 
révèle· également les disparités sociales et territoriales et les défis à relever. Face à cela, le 
Conseil départemental du Gard s'est engagé et a mis en œuvre sa Politique Alimentaire 
Départementale depuis 2014, dans l'objectif d'encourager le développement d'une agriculture 
durable au service d'une alimentation de qualité accessible aux Gardais. Reconnue par le 
Ministère de / 'Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire, la Politique Alimentaire du Gard est 
labellisée « Projet Alimentaire Territorial de niveau 2 », le plus ancien PAT de France. (Cf 
annexe 5). · 

En outre, le Département a co-signé la Charte stratégique pour la préservation et la 
compensation des espaces agricoles le 9 mars 2017, ainsi que la Charte d'Engagement pour une 
Alimentation de Qualité dans le Gard le 13 septembre 2019. 

En préalable, il conviendrait faire référence à : 

La Politique Alimentaire du Gard labellisée « PAT de niveau 2 » ; 
La Charte stratégique pour la préservation et la compensation des espaces agricoles ; 
La Charte d'Engagement pour une Alimentation de Qualité dans le Gard. 
(Cf. ci-dessus et Annexe 5). 

Le diagnostic alimentaire et agricole existe (pp. ·53-61). Il porte un certain nombre 
d'informations intéressantes (emploi agricole, exploitations et production, labels de qualité, 
potentialité .agronomique, irrigation,· concertation spécifique). Celui-ci pourrait être affiné, 
notamment en identifiant : · 

La liste des exploitations en agriculture biologiques (source : agence bio) ; 
Carte des aires d'alimentation des captages (source: site internet de la DDTM 30). 
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ANNEXE! 
Le contexte institutionnel et les politiques publiques 

Le rapport de présentation dresse un contexte institutionnel en s'appuyant sur « les 3 
structures majeures en matière de développement et aménagement du territoire», Nîmes 
Métropole, SCoT du Sud du Gard et PETR Garrigues et Costières de Nîmes. L'échelon 
départemental n'est pas identifié à ce chapitre. 

Le PLU étant à la croisée de plusieurs politiques publiques, il est souhaitable de compléter 
le Titre I - 1 - 1 .2 Contexte administratif (pp.19-25) des informations suivantes : 

Solidarité 
Le Schéma départemental des solidarités sociales 2022-2027 adopté le 18 
novembre 2022 ; 
Le Schéma départemental de l'Economie sociale et solidaire 2024-2027 adopté le 
8 mars 2024; 
Le Plan Départemental d' Action pour le Logement et l'Hébergement des 
Personnes Défavorisées 2025-2029 (8ème PDALPD), cosigné le 4 juillet 2025 ; 
Le Schéma départemental d'accueil des gens du voyage (SDAGV), cosigné le 19 
juillet 2019 (arrêté de révision co-signé le 3 septembre 2024); 

Mobilités 
Le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement adopté le 14 février 2019; 
Le Schéma Départemental de la Mobilité adopté le 21 avril 2023 ; 
Le Règlement de Voirie Départemental adopté le30juin 2023; 

Environnement 
L' Atlas départemental des Espaces naturels Sensibles du Gard, adopté en juin 
2007 
La Charte des Espaces Naturels Sensibles, adoptée le 27 juin 2008 ; 
Le Schéma départemental des Espaces Naturels Sensibles du Gard 2017-2027 
adopté le 14 septembre 2017; 
La Démarche« Eau et Climat 3.0 » adoptée le 19 novembre 2020; 

Activités de pleine nature 
Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et Randonnée ; 
Le Plan Départemental d'Espaces Sites et Itinéraires du Gard ; 
Le Label« Gard Pleine Nature» initié en 2008 ; 
Le Schéma Départemental de cohérence des activités de pleine nature, adopté le 
1 7 décembre 2019 ; 

Tourisme & Loisirs 
Le Schéma Départemental du Tourisme, des Loisirs et de l' Attractivité 2023-2028 
adopté le 16 décembre 2022 ; 

Agriculture et qualité alimentaire 
Le Projet Alimentaire Territorial du Département du Gard ; 
La Charte d'Engagement pour une Alimentation de Qualité dans le Gard co-signée 
le 30 septembre 2019; 
La Charte Stratégique pour la Préservation et la Compensation des Espaces 
Agricoles signée le 9 mars 2017. 
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Annexe 2 
La prise en compte de la politique environnementale du Département 

Le Département est compétent pour mettre en œuvre une politique de protection des 
espaces naturels. Ces actions sont financées par le produit de la part départementale de la taxe 
d'aménagement. Elles portent sur la protection et la valorisation des espaces naturels sensibles en· 
déployant et proposant un outil de protection foncière spécifique (périmètre de préemption et 
acquisition à son compte ou aide à l'acquisition au bénéfice des collectivités), en sauvegardant et 
en donnant à voir des sites naturels départementaux et en développant et entretenant un réseau 
d'itinéraires de randonnée et des sites des activités de pleine nature labellisés. 

I. Les Espaces Naturels Sensibles· 

A. Les espaces naturels sensibles (gestion, inventaire et zone de préemption) 

1. Les Aires Protégées 

« Les aires protégées contribuent directement à l'atténuation du changement climatique et 
à la lutte contre l'érosion de la biodiversité. Leur développement est fondamental pour préserver 

· la nature et inventer de nouvelles manières de vivre avec elle». 

La Stratégie Nationale des Aires Protégées (SNAP) propose la protection de la biodiversité 
de façon dynamique, en s'appuyant sur deux niveaux de protection: les aires protégées et les zones 
de protection forte faisant l'objet d'une protection plus élevée, afin d'y limiter ou de supprimer les 
pressions engendrées par les activités humaines. 

A ce titre, la stratégie vise à la création d'aires protégées supplémentaires et à garantir que 
celles-ci et celles déjà identifiées soient représentatives de la diversité des écosystèmes, qu'elles 
soient bien gérées, interconnectées et disposent des moyens suffisants, afin de créer un réseau 

. robuste d'aires protégées résilient aux changements globaux. 

Parmi · les mesures proposées par la stratégie nationale (horizon 2030), la: Mesure 10 
intéresse plus particulièrement les Collectivités Territoriales : mieux intégrer les aires protégées 
dans les différentes politiques publiques et dans les projets de territoire. 

2. Le Schéma Départemental des Espaces Naturel Sensible du Gard (SDENS, 2017) 

Depuis plus de 30 ans, le Conseil Départemental du Gard travaille .à la préservation des 
écosystèmes du territoire gardois au travers de sa politique des Espaces Naturels Sensibles. Dès 
1979 les premiers « périmètres sensibles» sont créés sur les communes d'Aigues-Mortes, du Grau­ 
du-Roi et de Saint-Laurent-d'Aigouze. A partir de 1984 ce périmètre est étendu à l'ensemble du 
Département et la Taxe Départementale d'Espaces Verts entre en application au taux fixé à 1 %. 

Dans cette logique et afin de poursuivre cet effort en faveur de la biodiversité, le 
Département s'est doté en 2007, d'un « Inventaire des Espaces Naturels Sensibles du Gard» sans 
valeur juridique. Cette politique raisonnée se poursuit aujourd'hui au travers du « Schéma 
Départemental des ENS gardois » pour la période 2017-2027. 
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L'élaboration du schéma s'est appuyée sur une évaluation détaillée de la politique engagée 
depuis plus de 30 ans, ainsi que sur l'inventaire environnemental du territoire existant depuis 2007. 
Ces approches ont été enrichies par des expertises et des consultations externes (Conservatoire du 
Littoral, Région, ONF, Etat, Syndicats mixtes, Conservatoire d'Espaces Naturels, associations 
locales de protection de l'environnement ... ) pour aboutir à la définition de pistes d'actions 
hiérarchisées. 

Le schéma s'articule autour d'orientations transversales bâties sur des principes de 
solidarités, de partenariats et d'éducation des populations qui structurent fortement ce document : 

- Agir en faveur de la bio et de la « géodiversité » en participant au confortement du 
réseau des Espaces Naturels Sensibles du Gard: Pérenniser et Développer le réseau des 
espaces naturels préservés, dans une démarche multi-partenariale associant le 
Département et les autres gestionnaires et piloter la politique de préservation des Espaces 
Naturels Sensibles ; 

- Faire du patrimoine naturel un atout dans le développement des territoires : Sensibiliser 
aux rôles et fonctions des écosystèmes ; Accompagner le développement des activités de 
loisirs en espace naturel et communiquer sur , les spécificités du patrimoine naturel 
gardais; 

- Consolider une politique transversale et partenariale de préservation des espèces et de 
leurs milieux : Accompagner les acteurs de la préservation des espaces naturels dans la 
mise en place de leurs actions ; Créer du lien avec les autres politiques portées par le 
Département et accueillir durablement le public sur les espaces naturels. 

En compléments à ces orientations partenariales, 5 axes forts d'intervention portent sur la 
préservation et la valorisation du patrimoine naturel gardais : 

- Axe I - Préserver la biodiversité, 
· - Axe II - Restaurer la fonctionnalité des Trames Vertes et Bleues, 
- Axe III - Pérenniser et valoriser les paysages et renforcer le lien entre espaces naturels 

sensibles et agriculture durable ( outil P AEN), 
Axe IV - Valoriser la « géodiversité » comme éléments d'identité territoriale, 

- Axe V - Lutter contre le réchauffement climatique. 

Avec ce document, la politique départementale s'élargit donc à de nouveaux champs 
d'intervention : 

- Un volet « Accompagnement différencié des politiques d'acquisition et de gestion 
d'espaces naturels » 
A partir d'une première armature d'un réseau de sites préservés au titre de la faune, de la 
flore et des habitats naturels acquis par le Département - plus de 4 500 ha - le diagnostic 
a mis en évidence des enjeux naturels forts pour le Département du Gard. Ainsi, 
l'accompagnement à l'acquisition et à la gestion de sites reste un des piliers centraux de 
la stratégie mise en place par le Département destinée à réduire la forte pression 
démographique, à prévenir les effets du changement climatique en préservant la 
biodiversité et en offrant aux gardais et aux visiteurs des lieux de loisirs durables ; 

- Un volet "Agriculture" 
Il vise à développer des « ceintures vertes» autour des villes et de l'agriculture 
périurbaine. Ainsi, le Département souhaite initier, en lien avec les collectivités locales 
concernées, la Chambre d'agriculture et la SAFER, une démarche PAEN en 
complémentarité avec le SDENS et en articulation avec les dispositifs agricoles en 
vigueur; 
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- Un volet "Trame Verte et Bleue" 
Celui-ci prévoit la restauration de continuités écologiques et la création d'un maillage de 
liaisons douces entre la ville et les espaces naturels, en accord avec les objectifs des lois 
Grenelle I et II et le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) ; 

- Un volet "Protection de la ressource en eau" 
Le Département incite les Communes à protéger leurs Zones Humides par la création de 

• périmètres de préemption au titre des ENS ( outil ZP ENS). 

Si la commune souhaite aller plus avant dans la gestion patrimoniale de son territoire, la 
stratégie peut être développée au travers du PADD dans un chapitre dédié. 

La traduction au volet réglementaire du PLU et au Plan doit pouvoir s 'envisager par 
l'usage des outils mis à disposition des PLU (Zone N, EBC, Article L151.19 et 1151.23 du CU ... ). 

II. La trame verte et bleue - Lè paysage 

Dans le cadre de la valorisation des paysages du Gard, le Département attribue à titre 
gratuit des végétaux aux communes, aux collèges et ponctuellement aux intercommunalités, · 

Cette opération a pour objectif de soutenir les projets d'aménagement des espaces verts et 
jardins publics, des cours d'écoles. Les végétaux distribués répondent aux critères suivants : 

- Ils sont caractéristiques des différentes entités paysagères gardoises, 
- Ils sont adaptés à la sécheresse, 
- Ils sont non envahissants. 

Ainsi, pour aller plus loin dans la prise en compte du réchauffement climatique et de la 
biodiversité, il est envisagé d'intégrer de façon progressive, le concept et label du « Végétal 
Local» dans ce dispositif. Ce label apportera la garantie d'une origine génétique locale des 
végétaux proposés et donc une meilleure adaptation aux conditions climatiques de plus en plus 
difficiles (sécheresse, maladies). 

Cette opération s'inscrit dans le cadre du Schéma Départemental Eau et Climat 3.0 (SDEC 
3.0) au titre de l'objectif de désartificialisation, mais aussi de l'axe 3 du Schéma Départemental 
des Espaces Naturels Sensibles au titre du maintien de la biodiversité. · · 

III. Les activités sportives de pleine nature - PDESI 

A. Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et Randonnée (PDIPR) 

Le Département du Gard, dans le cadre de ses compétences en matière de randonnée et 
d'activités de pleine nature élabore un plan départemental des itinéraires de promenade et 
randonnée (PDIPR.) et un plan départemental des espaces sites et itinéraires (PDESI). 

A ce titre, le Département est gestionnaire de plus de 3 500 km de sentiers départementaux 
inscrits au PDIPR comprenant l'ensemble des sentiers de grande randonnée (GR®), de GR de Pays 
(GRP®) et de promenade et randonnée (PR) décrits dans le topo-guide « Le Gard à pied » et 
certains sites d'intérêt départemental pour l'escalade ·ou le vol libre inscrits au PDESI. 
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A ce titre, le Département rappelle que, conformément à la Loi Paysage (n°93-24 du 8 
janvier 1993), un itinéraire inscrit au PDIPR peut être considéré comme "un élément de paysage à 
protéger". Le PDIPR doit être mentionné et décrit dans le rapport de présentation du PLU qui devra 
en tenir compte dans ses conclusions: le tracé des itinéraires du PDIPR doit être reporté sur le plan 
(zonages, voir OAP) comme les pistes cyclables et voies vertes. 

Le Département demande ainsi à ce que le PDIPR soit annexé au PLU, afin de le rendre 
opposable et renforcer sa protection (patrimoine des chemins) et sa prise en compte en matière 
d'aménagement de l'espace communale. 

Le Département demande donc la mise en place de ce type dé préservation pour 
l'ensemble des sentiers balisés et conformes à la démarche qualifiée« Gard pleine nature», qu'ils 
soient sous maîtrise d'ouvrage départementale ou locale. 

B. Le Schéma Départemental de Cohérence des Activités de Pleine Nature 
(SDCAPN) 

Le Schéma Départemental de cohérence des activités de pleine nature a été adopté par 
délibération N°59 du Conseil Départemental en date du 17 décembre 2019. · 

Il propose une stratégie susceptible de : 

Renforcer l'attractivité des territoires gardais au travers de leur potentialité en matière 
d'itinérances et d'activités de pleine nature, 
Organiser la fréquentation, assurer sa mise en cohérence et favoriser la cohabitation 
des pratiques dans les espaces naturels par la mise en place de réseaux de sentiers et 
de sites destinés à l'ensemble des pratiques de pleine nature, 
Faciliter l'accès des différents publics aux sites de pratiques d' A.P.N ainsi qu'à la 
découverte et la connaissance des espaces naturels gardais, 
Mettre en valeur les chemins ruraux et les sites de pleine nature du Gard, 
Accompagner la gestion locale des espaces, sites et itinéraires, 
Structurer l'offre« sites de pratique» pour s'adapter au contexte local: 

· Pôles Nature Départementaux, 
· Les Grandes itinérances (structurantes), 
· Les RLESI, réseaux multi-activités d'intérêt général (structurants), 
· Les ESI d'intérêt départemental (structurants), 
· Les ESI d'intérêt local. 

C. Le Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI) 

Le Conseil départemental assure l'entretien des sentiers balisés et sites d'activités de 
pleine nature classés au titre du Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI), en 
lien avec les fédérations sportives concernées. Il facilite ainsi la pratique des activités de pleine 
nature et de la randonnée. 

Il soutient également les initiatives locales en faveur du développement d'une .offre de 
randonnée, d'activités de pleine nature et de découverte du patrimoine naturel au travers de la mise 
en œuvre du PDESI et via la création de Réseau Locaux d'Espaces Sites et Itinéraires (RLESI). · 
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D. La démarche « Gard pleine nature » 

La démarche qualifiante "Gard pleine nature", lancée en 2008, identifie des sites, 
itinéraires, évènements ou activités respectueux de l'environnement et dont le développement reste 
maîtrisé. 

Les EPCI assurent l'entretien de près de 7 500 km de sentiers inscrits au PDIPR sous 
maîtrise d'ouvrage locale et ce, conformément aux critères de la démarche qualifiée « Gard pleine 
nature». 

Par ailleurs, depuis 2021, le Département, Gard Tourisme et ses partenaires assurent la 
gestion et la promotion numérique de ces activités au travers de « Randogard » (web et 
application). · 
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Annexe 3 
Les infrastructures départementales de déplacement 

I. Le Schéma départemental des Mobilités du Gard 

Le Schéma départemental des Mobilités (SDM) a été adopté le 21 avril 2023. 

La commune de Manduel est traversée par 7 routes départementales, dont le niveau de 
classement au Schéma Départemental des Mobilités (SDM) du Gard est donné ci-après: 

Niveau RD999 RD3 RD163 RD346 RD403 RD503 RD546 
SDM PR14+0576 'PR04+0580 PR04+0576 PR02+0454 PR00+0000 PR00+0000 PR00+0000 

à à à à à à à 
PR17+0512 PR09+0316 PR06+0133 PR04+0110 PR07+0468 PR00+1016 PR01+0657 

Réseau X 
structurant 
Réseau de 
liaison 

Réseau de X X X X X X 
Proximité 

II. Le Règlement de Voirie Départemental 

Le Règlement de Voirie Départemental a été approuvé en juin 2023. Son adoption a pour 
conséquence de modifier les marges de retrait. Ainsi les communes couvertes par un plan local 
d'urbanisme (PLU)/ plan local d'urbanisme intercommunal (PLU!), les marges de recul/de retrait 
s'appliquent à toutes les constructions situées : 

- En zone agricole 
- En zone naturelle 
- En zone A Urbaniser 
- En zone U 

Les marges de retrait par rapport à l'axe des routes départementales sont définies par le 
Règlement de Voirie Départemental comme suit : 

NiveauSDM Recul Sur MANDUEL : . 
Réseau structurant 25m RD999 PR14+0576 à PRl 7+0512 
Réseau de liaison 25m 

Réseau de proximité 15 m RD3 PR04+05 80 à PR09+0316 
RD163 PR04+0576 à PR06+0133 
RD346 PR02+0454 à PR04+0110 
RD403 PROO+OOOO à PR07+0468 
RD503 PROO+OOOO à PROO+ 1016 
RD546 PROO+OOOO à PRO 1 +0657 

Voie Vertes 15 m 
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Par ailleurs, la RD 999 est classée en voie à grande circulation. En application de l'article 
L. 111-6 ~u Code de l'Urbanisme, les constructions et installations sont interdites dans une bande 
de 7 5 m de part et d'autre de cette voie en dehors des espaces urbanisés de la commune ; ce recul 
ne s'applique toutefois pas aux constructions et installations liées ou nécessaires aux 
infrastructures terrestres, aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures· 
routières, aux bâtiments d'exploitation agricole, aux réseaux d'intérêt public, aux infrastructures de 
production d'énergie solaire, photovoltaïque ou thermique, ni à l'adaptation, au changement de 
destination, à la réfection ou à l'extension des constructions existantes. 

Ces marges de retrait sont mentionnées dans le plan de zonage. 

Toutes les marges de retrait s'apprécient en projection horizontale. 

En ce qui concerne les accès situés hors agglomération : toute création ou changement de 
destination ou de transformation d'usage est soumise à avis du gestionnaire des routes 
départementales du secteur concerné. 

III. La question des bruits routiers 

A. Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) 

Le Département du Gard a adopté son PPBE le 27 juin 2025. Ce plan concerne les routes 
départementales dont le trafic est supérieur à 3 millions de véhicules par an. Ses principales 
orientations consistent à développer les modes actifs, l'accès au réseau de transport collectif, lutter 
contre l'autosolisme, accompagner les communes dans la recherche de solution afin de limiter les 
vitesses sur RD en agglomération par des aménagements de voirie, porter des aménagements de 
voirie (revêtement, carrefours routiers, création d'écrans anti-bruit et merlons ... ), rechercher et 
créer des itinéraires de déviation des communes très impactées par .la circulation de transit ou du 
quotidien. 

B. Cartes de bruit stratégiques des RD 

Dans le Gard, la mise en œuvre de la 4ème échéance de la directive européenne a été 
formalisée par l'arrêté préfectoral n° 2023-01-16-00007 du 16/01/2023 portant approbation des 
cartes d~ bruit du réseau routier non concédé dont le trafic annuel est supérieur à 3 millions de 
véhicules dans le Département du Gard. 

Sur la commune Manduel, la RD999 est référencée dans la carte de bruits stratégiques 
approuvée par cet arrêté. 

C. Carte du classement sonore des RD 

Les infrastructures de transports terrestres bruyantes du département du Gard ont fait 
l'objet d'un classement par arrêtés préfectoraux en date du 29/12/1998, classement sonore révisé le 
12/03/2014 pour le réseau routier non concédé et le 18/10/2023 pour le réseau ferré. 

Le classement sonore a pour effet d'imposer, d'une part en matière d'urbanisme le report 
des secteurs affectés par le bruit dans les documents graphiques des PLU, et d'autre part en matière 
de construction, le respect d'un isolement acoustique minimum en fonction de la distance du 
bâtiment par rapport à l'infrastructure et ce pour tous les niveaux de bâtiments d'habitation, les 
établissements d'enseignement, de santé, de soins et d'action sociale, projetés à l'intérieur de ces 
secteurs de nuisances sonores. 

14 



Le classement sonore constitue un dispositif réglementaire préventif qui n'est ni une 
servitude, ni une règle d'urbanisme mais une règle de construction fixant les performances 
acoustiques minimales que les futurs bâtiments devront respecter, en application de l'article L-571- 
10 du code de l'environnement, en vue d'assurer la protection.des occupants.. 

La DDTM a procédé à la révision du classement sonore du réseau routier et des transports 
en commune en site propre du département du Gard. Cette révision a été formalisée par l'arrêté 
préfectoral n° 030-2024-04-16-00003 portant classement sonore des infrastructures gérées par le 
Conseil départemental du Gard. Sont classées les infrastructures routières écoulant un trafic 
supérieur à 5 000 véhicules par jour. 

A Manduel, sont concernées : 

• Réseau Routier 
La DDTM a procédé à la révision du classement sonore du réseau routier et des 
transports en site propre du département du Gard. 
Cette révision a été formalisée par l'arrêté préfectoral n° 030-2024-04-16-00003 portant 
classement sonore des infrastructures gérées par le Conseil départemental du Gard. 
Sont classées les infrastructures routières écoulant un trafic supérieur à 5 000 véhicules 
par Jour. 
cc> Concernant la commune de Manduel, la RD999 est classée en catégorie 3 du PR14+ 

576 au PR15+0000 et en catégorie 2 du PR15+0000 au PR16+0848. 
• Réseau ferré 

Le classement sonore du réseau ferré a été formalisé par l'arrêté préfectoral n°30-2023- 
10-18-00002 du 18/10/2023 portant approbation du classement sonore des 
infrastructures du réseau ferré du Gard. · 
cc> Concernant la commune de MANDUEL, la LGV est classée en catégorie 1. 

IV. La Mobilité douce 

Le Conseil Départemental a adopté en avril 2023 son Schéma Départemental des 
Mobilités (SDM) qui définit ses objectifs et les moyens qu'il souhaite mettre en œuvre pour 
favoriser les déplacements cyclables. 

L'échelon communal de Manduel est susceptible d'être concerné par de nouveaux projets 
de boucles cyclo découvertes dont le jalonnement et' l'animation relèvent d'une initiative 
communale ou intercommunale mais également par de nouveaux itinéraires cyclables à destination 
d'un usage familial, sportif ou pour les déplacements du quotidien pouvant être initiés à l'échelle 
communale ou intercommunale, notamment dans le cadre des réflexions initiées en 2021 par la CC 
du Pont du Gard au titre de leur PCAET afin de réduire ses émissions de gaz à effet de serre, dont 
la mobilité cyclable représente un axe majeur de ce plan. 

Ces opérations, sous maîtrise d'ouvrage communale ou par son groupement, peuvent faire 
l'objet d'un accompagnement financier du Conseil départemental au titre du Schéma 
Départemental des Mobilités. 

Le Conseil départemental dispose également d'un Plan Départemental d'Itinéraires de 
Promenades et Randonnées (PDIPR). 
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La commune de Manduel dispose d'un maillage modes doux relativement bien développé 
qui dessert les équipements structurants de la commune : 

Une voie verte relie le collège aux équipements sportifs au Nord; 
Une piste cyclable le long de l 'A venue Philippe Lamour relie le village à la gare 
Nîmes -Pont du Gard.· 

·V.Projet de règlements 

A. Pluvial 

De manière globale, il . convient de rappeler que les ouvrages hydrauliques et plus 
particulièrement les fossés qui jouxtent les routes départementales sont destinés et calibrés pour 
drainer les eaux de ruissellement issues de la plateforme routière. 

L'utilisation des fossés pour évacuer les eaux de ruissellement en provenance de zones 
ouvertes à l'urbanisation ou de voiries autres que départementales, ne pourra se faire qu'après 
étude hydraulique et, si nécessaire, d'aménagements visant à ne pas aggraver la situation actuelle. 

B. Zonage 

RAS 

C. Document graphique 

Les marges de retrait des RD devront intégrer les modifications induites par le nouveau 
règlement de voirie. 

D. Règlement écrit 

Rappeler explicitement dans le règlement et pour l'ensemble des zones, que toute création 
d'accès ou la transformation d'usage (habitation ou hangar agricole en commerce par exemple) 
reste soumise à autorisation du gestionnaire du domaine public sur lequel il se raccorde ( code de la 
voirie routière) avec possibilité d'un refus pour des motifs de sécurité routière ou de préservation 
du patrimoine routier. 

Pour ne pas compromettre la faisabilité de projets routiers, il convient de preciser 
explicitement pour l'ensemble des zones que les remblais / déblais rendus nécessaires pour 
aménager une infrastructure, pourront être autorisés dès lors que ces travaux auront satisfait aux 
diverses réglementations inhérentes à ce type de travaux (études d'impacts, loi sur l'eau, ... ). 

Dans chaque chapitre consacré aux différents zonages un article décrit les règles 
concernant la desserte de la zone par les voies publiques ou privées. Ces règles sont conformes au 
Règlement de Voirie Départemental du Gard. 
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Annexe 4 
La question du tourisme dans les PLU 

I. Le Schéina Départemental du Tourisme, des loisirs et de l' Attractivité 2023-2028 

Le 16 décembre 2022, le Département a adopté son nouveau Schéma Départemental du 
Tourisme, des Loisirs et de l' Attractivité 2023-2028. Ce nouveau Schéma a été conçu dans un 
esprit de cohérence et de complémentarité avec les orientations fixées en la matière par la Région. 

· Il s'articule autour de 4 orientations opérationnelles s'inscrivant dans un cadre directeur, 
pour apporter des réponses simples et rationnelles aux enjeux auxquels le Gard est exposé, qu'ils 
soient économiques, sociétaux, ou environnementaux 

1. LE CADRE DIRECTEUR DU SCHEMA 

❖ S'appuyer sur l'ensemble des politiques départementales et particulièrement ses schémas 

Dans sa naturelle transversalité, l'activité touristique est concernée tant par les politiques 
sociales et de solidarités (envers les personnes et les territoires), que l'entretien des routes et la 
mobilité, les activités sportives et culturelles ... Ainsi, un certain nombre de dispositifs et/ou de 
schémas départementaux issus des politiques départementales doivent nécessairement être pris en 
considération dans leurs impacts touristiques : schéma de Cohérence des Activités de Pleines 
Natures, Contrats Territoriaux, Culture, Eau et Climat, Espaces Naturels Sensibles, Mobilités, 
Solidarités, Sport, Transition écologique ... 

❖ Instaurer et faciliter une gestion raisonnée des flux et mouvements sur les territoires, 
incluant: 

• Les questions de mobilités extra et intra territoriales, en collaboration avec· la Région, 
les agglomérations et acteurs concernés. L'objectif sera d'inciter au recours à des 
mobilités alternatives au tout-voiture, gage d'une décarbonisation du tourisme, mais 
également d'un usage vertueux des destinations et des populations résidentes. 

• L'essor des pratiques et équipements de mobilités douces, forte demande à la fois des 
touristes et des résidents. L'usage du vélo - au quotidien pour se déplacer, en loisir, ou en 
pratique sportive - est facilité par l'existence d'un réseau important, grâce à ceux des 
V oies vertes, des boucles de cyclo-découverte, des 2 itinéraires européens traversant le 
territoire, formant un maillage à développer et équiper en fonction des besoins de leurs 
usagers. Le Gard est irrigué par de nombreux itinéraires empruntables par des modes de 
déplacements doux dont il conviendra de poursuivre la valorisation de leurs atouts. 

• Des dispositifs d'ingénierie et de conseil permettant aux zones ou sites en sur ou sous­ 
tension de fréquentation, et/ou en état de vulnérabilité écologique, climatique, de répondre 
à leurs besoins et . nécessités, comprenant une culture de la gestion des risques et de la 
gestion de crise. Une sensibilisation des usagers et acteurs aux bonnes pratiques, une prise 
de conscience à la fragilité des ressources sont des leviers d'action non négligeables dans 
cette optique. Exploiter rationnellement et de façon innovante les particularités de chaque 
destination, repenser le temps de leur communication et de leur promotion, accompagner 
les territoires et leurs acteurs dans la valorisation de leurs activités permettra d'aller vers 
un tourisme déconcentré dans l'espace et dans le temps, plus compétitif et attractif 
économiquement, et accessible à tous. 
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❖ Faire converger les enjeux de performance, d'équilibre· territorial, de développement 
durable en plaçant les Gardois au cœur des stratégies et des actions 

• Tendre vers une requalfflcatlon selon son sens originel du tourisme comme outil 
d'appréhension et d'appropriation culturelle et patrimoniale par les habitants des 
richesses et singularités de leur territoire permettra d'instaurer une dynamique d'ancrage et 
de tisser - ou retisser - des liens aux territoires, d'agir pour un tourisme local pour tous 
grâce auquel chaque Gardais sera désireux de (re)découvrir son département; contribuera à 
sa notoriété et sa préservation, ainsi qu'à sa vivacité économique. 

• Ouvrir le tourisme dans le Gard à tous les Gardois. Chaque habitant du département se 
doit de pouvoir accéder aux loisirs, aux vacances, à la culture des territoires qui le 
composent. Cet axe à déployer fortement est garant d'un impact social positif, pilier d'un 
tourisme vertueux, et s'inscrit dans une dynamique de soutenabilité. 

• Renforcer la poursuite de la transition énergétique des équipements, établissements 
et services. S'il est acquis, notamment par la mise en place d'outils d'aides financières et 
d'ingénierie aux divers échelons des collectivités, que la transition énergétique - et son 

• corollaire, la sobriété - est d'une manière irréfragable la voie à emprunter pour boucler la 
boucle d'un tourisme maîtrisé et raisonné, un accompagnement des acteurs du secteur est 
indispensable dans le fléchage des dispositifs et solutions mobilisables. 

❖ Se projeter et anticiper le développement touristique à 10, 20 et 30 ans 

En cohérence avec le Schéma Eau et climat. 3.0, ce cadre directeur a pour vocation 
d'instaurer une démarche et une vision allant au-delà de sa seule période d'application 2023- 
2028. 
Une vision à moyen et long termes, construite grâce à une observation et une veille fines des 
usages et pratiques, des comportements des populations, de la législation, de l'économie 
générale et de la filière tourisme, des évolutions climatiques, etc., une intégration de la 
prospective à la réflexion stratégique, une évaluation régulière des stratégies adoptées dans le 
cadre du schéma, conditionneront et autoriseront une grande plasticité dans l'adaptation aux 
contraintes, de quelque ordre qu'elles soient, et ainsi une juste orientation des stratégies 
concourant à un équilibre des forces enjeu. 

Au travers de ce schéma du tourisme, des loisirs et de l'attractivité nous invitons 
l'ensemble des acteurs à projeter leurs développements, idées créatrices, dispositifs, moyens, 
projets ... dans ce cadre directeur. Des choix courageux et lucides, garants des bons chemins pour 
nos communs, seront indispensables à faire. À ce titre, le Département du Gard se réservera la 
possibilité de conditionner certains dispositifs au respect de ce cadre ou d'adopter d'autres 
mesures plus coercitives avant que les aléas pouvant subvenir ne nous les imposent. 

Il est donc nécessaire de penser le développement touristique et économique sur des 
échéances à plus longue terme, dès aujourd'hui et collectivement ; tous les acteurs publics et 
privés sont concernés car.nous devons faire en sorte que notre territoire départemental conserve 
l'ensemble de ses richesses dans son intégrité et continue d'attirer (et de retenir, 
éventuellement), dans les mesures de soutenabilité qui lui sont propres et suffisantes. 

Ce cadre directeur et le schéma qui en découle s'inscrivent dans les objectifs de développement 
durable de l'ONU 
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